
#ST# Arrêté fédéral
concernant des ouvrages militaires
(Programme des constructions de 1995)

du 25 septembre 1995

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu les articles 20 et 85, chiffre 10, de la constitution;
vu le message du Conseil fédéral du 20 mars 1995 ̂

arrête:

Article premier
1 Les projets de construction et les crédits additionnels présentés dans le message
du 20 mars 1995 sont approuvés.
2 Les crédits d'engagement ci-après sont ouverts à cet effet: Fr.
a. ouvrages et installations militaires selon l'appendice 147 280 000
b. crédits additionnels . 3 200 000

Art. 2
1 Le Conseil fédéral peut procéder, dans la limite des crédits d'ensemble mention-
nés à l'article premier, 2e alinéa, lettre a, à des transferts de peu d'importance
entre les différents crédits d'engagement.
2 Les crédits de paiement sont inscrits aux budgets annuels.

Art. 3

Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas sujet au référendum.

Conseil national, 21 juin 1995 Conseil des Etats, 25 septembre 1995

Le président: Claude Frey Le président: Küchler
Le secrétaire: Duvillard Le secrétaire: Lanz
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Ouvrages militaires. AF

Appendice

Liste des ouvrages militaires

27
211

22

221

222

223

224

225

Crédits
d'engagement
Fr.

Ouvrages militaires

Constructions pour les troupes d'aviation
Aérodromes militaires divers;
Constructions pour l'avion de combat F/A-18, 2e étape

Constructions pour l'instruction

Lucerne/Kriens, Centre d'instruction des cadres supérieurs
de l'armée (CICSA);
Constructions pour l'instruction aux simulateurs
de commandement
Frauenfeld, place d'armes;
Construction d'un bâtiment pour l'instruction au tir
avec les simulateurs pour obusiers blindés (SAPH)

Brugg, place d'armes;
Agrandissement et rénovation de la caserne

Sankt Luzisteig GR, place d'armes;
Rénovation de la caserne, 2e étape

Autres places d'armes:
Crédit de programme pour la rénovation
de cantonnements de troupe

57 890 000

Total des ouvrages militaires

17 000 000

14 100 000

36 470 000

11820000

10 000 000

147 280 000

N37444

38 Feuille fédérale. 147' année. Vol. IV 573
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